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Données cadastrales: Etat de Fribourg
Carte des dangers naturels du canton de Fribourg
Secteur de protection des eaux souterraines: reproduction autorisée par la SEn/FR
Sites pollués : SEn
Nature et paysage : reproduction autorisée par le SNP
Recensement des bien culturels : SBC
Recensement et inventaire des sites archéologiques : SAEF
Inventaire préalable des biotopes de la commune de Crésuz

Légende

Mobilité
Transports individuels motorisés

Route de desserte

Accès aux extensions de la zone à bâtir
projetées et aux secteurs non construits

Route de liaison (hors zone à bâtir) /
collectrice (en zone à bâtir)

Transports publics

Arrêt de bus

Stationnement public

Utilisation du sol
Zone à bâtir

Eventuelle extension de la zone à bâtir

Ressources du sous-sol

Zone de protection des
eaux souterraines (légalisée)

Mobilité douce

Liaison piétonne

Stationnement pour les vélos

Route principale (cantonale, axe prioritaire)
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Réseau cyclable cantonal utilitaire
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Itinéraires touristiques

Chemin de randonnée pédestre

Parcours VTT balisé

Sites et paysage

Corridor à faune d'importance locale

Verger en zone à bâtir protégé

Aire forestière

Arbre en zone à bâtir protégé

Haie protégée en zone à bâtir
et/ou à améliorer

Biotope

Point de vue caractéristique
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Secteur de prairies et pâturages secs

L'ensemble du territoire communal se trouve en secteur sans spécification énergétique dans
lequel l’utilisation des énergies renouvelables provenant du bois et du solaire est à privilégier.

Informations indicatives

Ruisseau

Conduite d'adduction d'eau Ø 600 mm

Plan d'eau

Energie

¾¾l

¾¾e
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Modification du tracé
du chemin de
randonnée pédestre

Suppression de
l'arrêt de bus

Suppression de
l'éventuelle extension
de la zone à bâtir sur
les art. 850, 863, 865,
867, 933 du RF

Modification de
l'arrêt de bus du
statut "existant" au
statut "à améliorer"

Intégration du périmètre de
la zone à vitesse modérée
(zone 30)
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Dossier d'approbation

Actualisation du réseau
hydrographique

Périmètre de la zone à vitesse modérée [ [

Intégration du périmètre
de la zone à vitesse
modérée (zone 30)

Suppression de l'extension de la zone à bâtir
Eléments modifiés


